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POiNT 65 DE L'ORDRE DU~OUR

Proiets de pactes internationaux relatifs aux droits
de l' homme
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les Etats Membres ho étudier les articles qui s'y
rapportent prépa.rés par la Commission des droits de
l'homme, la note explicative sûr les mesures d'appli­
cation préparée par' le secrétaire général et les
observations que les Gouvernements ont fait parvenir
en réponse ho la résolution 1960 (XVIn) de l'Assemblée
générale, de manière ho ce qu'ho la vingt et unième
session de l'Assemblée générale les Etats Membres
soient en mesure d'achever les travaux concernant
ces pactes.

3. Dans son ensemble, la Troisième Commission
semble maintenant juger qu'il est urgent d'achever
les travaux sur ces projets de pactes. L'opinion
semble être que l'on devrait donner ho ces projets de
pactes la plus haute priorité parmi toutes les ques­
tions relatives aux droits de l 'homme, eu égard au
fait que les travaux sur le projet de Convention sur
l'élimination de toutes les' formes de discrimination
raciale sont désormais terminés.

4. En ce qui concerne le point 67 de l'ordre du jour,
la Troisième Commission recommande ho l'Assem­
blée générale d'adopter le1Jrojet de résolutionfigurant
au paragraphe 22 du rapport de la Commission
·[A/6184]. Le projet de résolution de la Commission
contient la plupart des dispositions qui figuraient dans
les projets de résolution présentés antérieurement
par le Conseil économique et" social. Les modtlica­
tion.s qui y ont été apportées à la suite des délibéra­
tions de la Troisième Commission comportent: pre­
mièrement, l'adjonction d'u.n certa,in nombre de
conventions à la liste des accords qui devraient être
ratifiés avant 1968; deuxièmement, une invitation
adressée à l'UNESCO pour que par ses soins, toutes
les ressou.rces de la culture et de l'art servent à
faire connait~e et respecter les droits de l'homme
pendant l'année internationale; troisièmement, la
création d'un comité préparatoire ayant pour tâche
de prép~rer la Conférence. internationale des droits
de l 'homme de 1968; et" quatrièmement, la nomination
d'un secrétaire exécutif de la conférence.

5. Bien que les avis aient été partagés sur l'oppor­
tunité de créer un comité préparatoire. et de nommer
un secrétaire exécutif pour la conférence, le projet
de résolution a été ·approuvé à l'unanimité par la
Troisième Commission.

Conformément à l'article 68 du règlementit1:.térieur,
il est décidé de ne pas discuter les rapports de la
Troisième Commission.

6. Le PRESIDE:N'f: "Je rappelle aux représentants
que, coDformément' ho la décision que l'Assemblée
'vient de prendre, lep, interventions doivent se limiter
à des explications de vote.

7. J'invite l'Assemblée ho se prononcer sur ie projet
de résolution' de la Troisième Commission relatif au
point 65 de 1'01dre du jour [A/6173, par. 8]. Ce projet
ayant été adopté ho l'unanimité par la Commission,
je considérerai, s'il n 'y a pas d'objections, que l'As­
semblée générale elle aussi l'adopte h. ~ 'unanimité.

A l'unanimitë. le prC?jet de résolution est adopté.

8. Le PRESIDENT: Nous passons au projet de réso­
lution que la Troisième Commission a présenté à
propos du point 67 de l'ordre du jour [A/6184, par. 22].
Avant de procéder au vote, je signale aux représen.-
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Point 63 de l'ordre du jour:
Projet de déclaration sur le drQit d'asile

Rapport de la Sixième Commission ••••••

Point 104 de l'ordre du jour:
Amendement à l'Article 109 de la Charte des

Nations Unies
Rapport de la Sixième Commission • • • • • •

Point 92 de l'ordre du jour:
Examen des mesures à prendre pour le dé­

veloppement progressif du droit interna­
tional privé. particulièrement en vue de
favoriser le commerCe international
Rapport de la Sixième Commission ••••••

Points 90 et 94 de l'ordre du jour:
Examen des principes du droit international

touchant les relations amicales etla coopé­
ration entre les Etats confqrmément à la
Charte des Nations Unies:

a) Rapport du Comité' spédal des principes
- du droit international touchant les rela­

tions amicales et la coopération entre les
Etats:

l2J Etude des prinoipes énumérés dans le.
paragraphe. 5 de la résolution 1966 (XVIII)
de l'Assemblée générale:

~ Rapport du Secrétaire général sur les.
méthodes d'établissement des faits

Respect par les Etats Membre~ des pIJncipes i

concernant la souveraineté des Etaf:s. leur i

intégrité territoriale. la non-ingérence dans
leurs affaires intérieures. le règlement
pacifique des différends et la condamnation
des activités subversives
Rapport de la Sixième Commission • • • • • •

Pr~sident: M. Amintore FANFANI (Italie).

RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/6173)

POINT 67 DË L'ORDRE DU JOUR

Année internationale des droHs de l'homme

RAPPORT DE LA TROISIEME COMMISSION (A/6184}

1. M. MACDONALD (Canada) [Rapporteur de la
Troisième Commission] (traduit de l'anglais): J'ai
l 'honneur de rendre compte des travaux de la
Troisi'ème Commission sur les points 65 et 67 de
l'ordre du jour.

2. En ce qui concerne le rapport sur le point 65
(A/6173], le projet de résolution de la Troisième Com­
mission propose de renvoyer l'examen des projets' de
pactes ho la vingt et unième session de l'Assemblée
généraie.. Cette décision a été rendue nécessaire par
l'ordre du jour particulièrement chargé auquel la
Troisi~me Commission a dO. faire face lors de la
session actuelle. Etant donné que seules les mesures
d'application et les clausesfînales restent ho examiner, .
le projet de résolution présenté ho l'Assemblée invite
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tants que le Secrétaire général a soumis un état des
incidences financières de ce projet [A/C.3/L.1320].
Le projet de résolution a été adopte à l'unanimité en
commission; aussi, si personne ne soulève d'objec­
tions, j'estimerai que l'Assemblée générale l'adopte
ft. l'unanimité. .

, , .

A 1'UtJanim.~té, le projet de résolutiOn est adopté.

9. M. S.' K. SINGH (Inde) [traduit de l'anglais]: Je
désire expliquer le vote de ma délégation sur le projet
de résolution contenu dans le rapport de la Troisième
Commission [A/6184].

10., Nous nous réjouissons de l'adoption de ce projet
de résolution et, notamment, de la partie qui prévoit
la création d'un comité préparatoire cha.:r.gé d'éla­
borer l'ordre du jour et de prendre les autres mesures
destinées à faire passer dans la réalité la proposition
concernant une conférence sur l'année internationale
des droits de l'homme en 1968.

11. .Les rapports du Comité des Trente-Quatre. de
la Commission dE'IS droits de l 'homme et du Conseil
économique et sOfJial montrent que, de l'avis général,
il est souhaitable d'organiser cette conférenc'3 en
196~. Ma délégation estime que l'adoption du' projet·
de .résolution contenu dans le rapport de la'Troisième
Commission donnera une expression concrète à
l'opinion générale dont je viens de parler. La con­
férence internationale non seulement marquerait de
façon spectaculaire la célébration du vingtième anni­
versaire de l'adoption de la Déclaration liniverselle
des Droits de l 'homme, mais encore elle permettrait
à l 'humanité de faire le point des progrès réalisés
par notre organisation dans le domaine des' droits
de l 'homme au cours des vingt dernières années'; ,

12. Nous espérons que les années qui suivront cette
, .célébration du vingti'ème anniversaire en 1968 verront,

dans le domaine des droits de l 'homme, la mise en
œuvre d'un programme de nouvelles mesures qui
donneront aux êtres humains la possibilité de ces
Ubertés fondamentales, auxquelles ils ont droit. Nous
espérons aussi que notre monde s'éloiguera du fléau
de la guerre qui est le résultat de la négation de èes
libertés fondamentales.

13. Nous croyons que la résolution qui vient d'être
lJ,doptée constitue un pas en avant vers la réalisation
des objectifs inscrits dans la résolution 1981 (XVIII)'
de l'Assemblée générale dont 'l'initiative avait été
prise par la délégation de la Jamaique. Je veuX
profiter de cette 'occasion pour rendl'e hommage à
M. Richardson, représentant de la Jamaïque, qui
prêsida cê Comité des Trente-Quatre1dont la tache
fut pendant tant de semaines et de .mois de dresser
un programme détaillé des activités qui marqueront
'l'année, intèrriationale des droits de lihomme.
M. Richardson bénéficie de l 'aide tr~s compétente
de M., Wyzner, représentant de la Pologne et de
M. Pisani, représentant de l'Italie; cette aide nous
a été très précieuse pour nos tl'avaux~ La diligence
et l'objectivité de M. Pisani, notre Rapporteur, ont

. été pour nous une cause de grande satisfaction.

14. Si le nouveau Camité des Seize, qui va ~tre

nonuné par le Président,' suit le chemin tracé par

le Comité des Trente-Quatre, nous n'avons pas lieu
de douter du brillant succès auquel il aboutira.

15. Le PRESIDENT: Aux termes du paragraphe 15
de la' ré~olution qui vient d'être adoptée, le Prési­
dent de l'Assemblée générale est prié de désigner
les Etats qui, siégeront au Comité préparatoire, et
dont huit seront des Etats représentés à la: Com­
mission des' droits de' l 'homme et deux des Etats
représentés à la Commission de la condition de la
femme. J'annoncerai demain la c,?mposition du Comité,
préparat()i:re~

-P01NT '12 DE' L.'OR.o'RE DU JOtUR

R.'apports du Conseil économique et social

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6i88)

POINT<·37"D8 L.'ORD'R'EDUJO'UR

Rapport de la Conférence des Nations Unies Sur le
, commerce et le d.éveloppement

RAPPORT DE ~A DEUXIEME COMMISSION (A/6189)

POINT 38;DÉ l #'ORDRE DU JOUR

Accélérat~on du courant des capitaux etde l'assistance
technique destinés aux pays en voie de développe­
ment: rapports du Secrétaire général

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (.A-/6190)

POINT 40 DE L'ORDRE DU ,JOUR
. ,

Action dans le domaine du développement industriel:
g) Rapports du Comité du développement industriel

sur ses quatrième et cinquième sessions;
2) Rapport du Secrétake général

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6191)

POINl"41, DE .L'ORBRE DU JOUR'

Rôle de l'Orgo'tlisation des Nations Unies dans la
formarion du personnel technique national en vue
de' fi industrialisation accélérée des PClYs envoie de
développement: rapport du Conseil économique et
social .

RAPPORT DE LA DEUXIEME. COMMISSION, (A/6192)

Po.lNT 42DE L/ORDREDU'JO~R

Rôle des brevets dans le transfert de connaissances
techniques aux pays en voie de développement:
rapport du Secrétaire général '

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6193)

POINT '43 DE L'ORD:RE Dl) JOlJR

Décentralisation des activités de 'l'Organisation des
Nations Unies dans les domaines économique et
social: '

g) Rapport dl~ Secrétaire général;
h) Rapport du Comité consul.tatif pour les questions

,. administratives et budgétaires

RAPPORT DE LA DEUXIEMECOMMISSION(A/6194)
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adopté l l'unanimité, en commission; les projets de
résolution n et III ont été adoptés sans opposition.

18. Le rapport sur le point 37 de l'ordre du jour
[A/6189] contient deux projets de résolution qui sont
soumis pour adoption l l'Assemblée générale. Le
projet de' résolution 1 a été adopté par acclamation
par la Commission; le projat de llésolution II a été
adopté par 77 ·voix contre zéro, avec 7 abstentions.

19. Le rapport concernant le point 38 de l'ordre du
jour [A/6190] renferme deux projets de résolutio!l
que la Deuxième Commission recommande à l'Assem­
blée générale d'adopter. Le projet de résolution 1 a
été adopté en commission par 65 voix contre zéro,
avec 24 abstentions; le projet de résolution II a été
adopté par 78 voix contre zéro, avec 12 abstentions.

20. Le rapport relatif ad point 40 de l'ordre du jour
[A/6191] contient un projet de résolution, soumis
pour adoption à l 'fssemb~ée ~é~éra.l:e;. il mentionne
une note du Secretaire genéral [A/C.2/L.837] con­
cernant les incidences financières du projet, sUr
laquelle je désire appeler l'attention de l'Assemblée.
Le projet de résolution a été adopté sans opposition
par la Deuxième Commission.

21. Le rapport sur le point 41 de l'ordre du jour
[A/6192] renferme un projet de résolutiiln que la
Deuxième ~ommission recommande à l'Assemblée
générale d'adopter; il a été adopté par acclamation
en commission.

22. Le rapport concernant le point 42 de l'ordre du
jour [A/6193] contient un projet de résolution, soumis
pour adoption à 1'Assemblée gén~rale. Ce projet a
été adopté par acclamation par là. Commission.

23. Je voudrais attirer l'attention de l'Assemblée
sur les paragraphes 4 et 5 du rapport de la Deuxième
Commission sur le point 43 de l'ordre du jour [A/6194],
et en particulier sur la recommandation de la Commis­
sion telle qu'elle figure au'paragraphe '6 du rapport.
Cette recommandation a été a~optée sans opposition.
par la Commission.

24. Le rapport relatif au point 44 de l'ordre du jour
[A/6195] renferme un projet de résolution que la
Deuxième Commission recommande à l'Assemblée
générale d'adopter. Ce projet a été adopté en commis­
sion par 75 voix contre une.

25. Je voudrais appeler l'attention des représentants
sur les paragraphes 11 et 12 du rapport de la
Deuxième Commission touchant le point 45 de l'ordre
du jour [A/6196], et en particulier sur la recomman­
dation de la Commission qui figure au paragraphe 13
du rapport. Cette recommandation a été adoptée sans
oppOsition par la Commispion.

26. Je voudrais aussi appeler l'attention des mem­
bres de l'Assemblée sur les paragraphes 10' et 11
du rapport de la Deuxième Commission relatif au
point 46 de l'ordre du jour [A/6197], et particulière­
ment sur la recommandation faite par la Commission
au paragraphe 12 du rapport. Cette recommandation
a étê adoptée en commission par 34 voix contre 2'8,
avec 17 abstentions.

27. Le rapport concernant les points 49 et 50 de
l'ardre du jour [A/6198] contient, deux projets de
;résolution, soumis pour adoption à l'Assemblée géné"
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PO'INT 44 DE L'ORDRE Q'U JOUR

Affectation' à des besoins pacifiques des reSSOl,;rces
libérées par le désarme,ment:

g) Rapports du Const!i1économique et social;
12) ,Rapports',du Secrétalre général

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6195)

POINT 45DE l'ORDRE DU JOUR

Souveraineté permanente sur les ressources
naturelles: rapport du Secrétaire général

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6196)

POI'NT46 DE L'ORDRE DU JOUR

Accroissement démographique et développement éco­
nomique: rapports du Conseil économique et social

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6197)

, POINTS'49 ET. 50 DE L'ORDRE [)U JOUR

Situation et opérations du Fonds spécit'1l '
Programmes de' coopération technique des Nations

Unies:
a} Examen des activités;
~) Confirmation des allocations de fonds au titre du

Programme élargi d8assistance technique

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6198)

POINT'52 DE L'ORDRE'DUJOUR

Programme aiimentaire mondiaJ

RAPPORT -DE LA DEUXIEME COMMISSION {A/6199)

PO'INT 96· DE L'ORDRE DU· JOUR

Examen et réévaluation du rôle et des fonctions du
Conseil économique et socl!al

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6200)

POINT 100'DE L'ORDRE nu JOUR

Examen général des programmes et acHvités entre­
pris en mati~re éconOMique et sodale, en matière
de coopération technique et dan~ des domaines con­
nexes par l'Organisation des Nations Unies, les
institutions spécialisées', l'Agence internationale
de l'énergie atomique, le Fonds des Nations Unies
pour l'enfance et toutes les autres institutions et
agences se rattachant au syst~me des Nations Unies

RAPPORT DE LA DEUXIEME COMMISSION (A/6201)

16~ M. RAMAHOLIMIHASO (Madagascar) [Rappor­
teur de la Deuxi~me Commission]: J'ai l'honneur de
présenter à l'Assemblée générale 14 .rapports de la
Deuxième Commission [A/6188 ~ A/6201].iCes rap­
ports concernent la plupart des travaux de la Deuxi'ème
Commission à la vingtième session. Les projets de
résolution qu'ils contiennent reflètent l'importance des
délibérations de l'Assemblée générale sur les points
de l'ordre du jour visés;' je me permettrai de les
présenter séparément.

17. Le rapport relatif au point 12 de l'ardre du jour
[A/6188] remerme trois projets de résolution que la
Deuxième Commission recommande à l'Assemblée
générale d'adopter. Le projet de résolution 1 a été

, '
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raIe. Le projet de résolution 1 a été adopté par la
Deuxibme Commissiori par 73 voix contre zéro, avec
7 abstentions, et le projet de résolution II sans
opposition. .

28. Le rapport sur le point 52 de l'ordre du jour
[A/6199) renferme deux projets· de' résolution et
mentionne l'état des incidences financières du projet
de résolution II, soumis par le Secrétaire général
(A/C.2/L.844). Les projets de résolutlon 1 et II ont
êté adoptés par la Commission par 66, voix contre
zêro. avec 9 abstentions.

29. Le, rapport relatif au point 96 de l'ordre
du jour [A/6200) contient un projet de résolution que
la Deuxième Commission recommande à l'Assemblée
générale d'adopter. Ce projet a été adopté sans oppo­
sition par la Commission.

30. Le rapport sur le point 100 de l'ordre du jour
[A/6201] renferme urt projet de résl>lution soumis'
pour adoption à l'Assemblée généralè. Ce projet a été
adopté sans opposition par la Deuxibme Commission.

Conformément à l'article 68 du règlementintérieur.
il est décidé de' ne pas discuter les rapports de la
Deuxième Commission.

31. Le PRESIDENT: En vertu de la décision que
l'Assemblée générale vient de prendre, les inter­
ventions doivent se borner à des explications de vote.

32. L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les
divers pro1ets de résolution et recommandations de
la Deuxibme Commission.

33. La Commission a présenté trois projets de réso­
lution sur le point 12 de l'ordre du jour [A/6188,
par. 15) .

34. Le projet de résolution 1 ay'ant été adopté à
l'unanimité en commission, je considérerai, en
l'absence d'objections, que l'Assemblée générale
également adopte ce projet à l'unantlmité.

A l'unanimité. le projet de. réSolution 1 est'adopté.

35. Le PRESIDENT: Les projets de résolution II et
Illon,été adoptés sans opposition par la Deuxième
Commission. Je considérerai, s'il n'y a pas d'objec­
tions, que l'Assemblée générale les adopte de la même
manière.

Les projets de résolution Il et III sont a.doptés.

36. Le PRESI......ENT: La Deuxième Commission a
présenté deux projets de résolution, 1 et II, sur le
point 37 de l'ordre.du jour [A/6189, par. 18).

37,. M. KANO (Nigéria) [traduit de, l'anglais]: Je
prends la parole pour expliquer le vote de ma délé­
gation sur le projet de résolution II [A/6189, par. 16].

38.., La' délégation et le Gouvemement de la Nigêria
estiment quel 'une des réalisations lesplUS positives
et les plus constructives de la Conférence des Nations
Unies sur' le commerCe et le développement a été la
conclusion heureuse de la Conférence de plénipoten­
tiaires des Nations Unies sur le commèrce de transit
des pays sans l~ttoral, qui a adopt~ une convention:Y

,destinêe l faciliter le commerce des Etats sans littoral.
'Le Gouvernement d~ la Nigéria est fier d'avoir pris

y Document TO/TRANSIT/9 et Corr.l et COrr.2.

.
part ~ la Conférence sur le commerce de transit des
pays sans littoral. Pour favoriser le développement
économique et social des paY$ sans lit!~ral, nous
estimons essentiel de réduire, dans toute la mesure
du po$sible, les cüfficultésque cause ~ ces pays
l'absence de littoral.

39. Le projet de convention que le projet de rêso­
lution Urecommande ~ lasignature des Etats Membres
a pour but de mettre en place des conditions qui faci­
literont le commerce des pays sans littoral. Nous, les
représentarits du Gouvernement de la Nigéria, ap­
puyons sans réserve entièremel;.~ le fond du projet de
résolution. Nous tenons cependant ~ expliquer que le
mot "tous" au qu,a,trième alinéa du préambule -du
projet dé résolution ne devrait pas être interprété
comme englobant le régime illégal du Gouvernement
de M. Smith en Rhodésie du Sud et ne devrait s 'ap~
pliquer ~ ce pays qu'à partir du moment où un Gou­
vernement régulièrement constitué aura été mis en
place dans ce pays. Avec cette petite réserve, la
délêgation de la Nigêria votera en faveur' des deux
projets de résolution figurant dans le doctiment
A/6189.

40. M. Saad KHALIL (République arabe unie) [traduit
de l'anglais]: Ma délégation s'est abstenue, lors du
vote en deuxième Commission sur le projet de réso­
lution concernant les pays sans littoral, bien qu'elle
l'appuie entièrementdanR son principe. Ma délégation
s'est abstenue notamment en ce qui concerne le
paragraphe 2 du dispositif, car celui-ci n'était pas
suffisamment clair et ne faisait pas mention des
rêserves que des Gouvernements pourraient vouloiry
inclure ou faire. En ce qui concerne enparticulier ma
délêgation, nous avons nos propr~s rêserves sur le
commerce de la partie occupêe de la Palestine.

41. Le PRESIDENT: J'invite maintenant l'Assemblée
à se prononcer sur le projet de résolution1. Ce projet
a été adopté par acclamation en commission; par con­
séquent, j'estimerai, en l'absence d'objections, que
l'Assemblée générale l'adopte de la même manière.

Le projet de résolution 1 estadoptéparaoclamation.

42. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
résolution II.

Par 81 voix oontre zero. avec 12 abstentions. le
projet de résolution II est adopté.

43. Le PRESIDENT: La Deuxième Commission a
présenté deux projets de résolution sur le point 38
de l'ordre du jour {A/6190, par. 13].

44. Je mets aux 1\Toix le projet de résolution 1.

Par 78 v()ix cOD.tre une, avec 17 abstentions. le
projet de dsolution 1 est ~do1Jté.

45. Le P~ESIDENT: Je mets aux voix le projet de
résolution II.

Par 83 voix contre zéro. avec 15 abstentions, le
projet de résolution II est adopté.

46. M. SCHUURMANS (Belgique): La délégation belge
tient hsouligner que, si ella sf~st abstenue de voter
sur l'ensemble du projet de résolution II, elle so~Scrit

cependant aux objectüs de ce texte, et en particulier
h celui fixé dans la recommandation contenue dâns

, '
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les activités dans le domaine industriel qui ne peuvent
être menées à bien comme il le faudrait au moyen des
programmes actuels. Nous avions indiqué que nous­
mêmes étions prêts à apporter notre contribution si
des mesures rationnelles étaient prises pour mettre
sUr pied l'organisation néces6aire. Nous considérons
que-les"ëlIspcisitions prévues dans le projet de réso­
lution [A/6191, par. 18] présenté par la Deuxième
Commission peuvent servir de point de départ à des
efforts. nouveaux et plus cohérents de la part de
l'Organisation des Nations Unies.

54. Le con;ùté ad hoc institué par le paragraphe 6
du dispositif du projet de résolution 2.ura encore à
mettre au point ces dispositions, notamment enoe qui
concerne les rapports entre la nouvelle organisation
et le Conseil êcopomique et social. Mais les travaux
ne doivent pas se ralentir pour autant. Les montants
p-révus au budget ordinaire de 1966 permettent de
développer considérablement les activités relatives h­
l'industrie.

55. Sur le plan du fonctionnement, le Gouvernement
des Pays-Bas a déjà donné l'exemple en annonçant
une contribution volontaire de 3 millions de florins
en faveur de la création de serv.wes industriels
spéciaux et nous avons été heureux d'entendre la
déclaration que vient de faire. le représentant de la
Suède. Je suis content de pOl1voir suivre maintenant
cet exemple et de faire suite ainsi aux déclarations
et propositions antérieures de mon propre'Gouverne­
ment en annonçant que nous ferons une contribution
similaire d'un montant équiva:lant à 840 000 dollars. '
. . "

56. Etant donné que la forme et la structure de la
nouvelile organisation restent à élaborer dans le
détail, cette contribution sera versée au Programme
des Nations ,Unies pour le développement sous la
forme de fonds en fidéicommis qui serviront au
financement de services industriels spéciauxet seront
gérés par le Programme des Nations Unies pour le
dével~pre:nent en étroite coopêratlon avec l'Organi­
sation Pour le dêveloppement industriel. Cette contri~
bution sera versée pendant le prochain exercice
financier du Royaume-Uni.

57. Nous sommes persuadés que grâue à cette contri­
bution et aux autres, qui seront versées, l'Organisation
pourra s'attaquer avec plus de vigueur aux obstacles
qui s'opposent à une industrialisation plus rapide des
pays en voie de développement.

58. M. ROOSEVELT (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Ma délégation est heureuse d'appuyer
le projet de résolution sur les activités enmatière de
développement industriel présenté par la Deuxième
Commission [A/6191, par. 18] et qui fait l'objet du
vote d'auiourd'hui.

09. Ce projet de résolution a été recommandé
unanimement par notre Commission. Comme je l'ai
dit plusièurs fois au cours de nos débats, 11 y a là un
exemple frappant des progrès qUI peuvènt être faits
pour rél30udre les grands problèmes ëJ.ë dêvelbpPe"
ment. économique lorsque les pays développés èt les
pays en voie de dévebppement ontla volonté d'avancer
et prennent des mesures pratiques en conséquence.

60. Les Etats"'!'Unis accueillent avec satisfaction la
création immédiate, au sein du Secrétariat· des

Assembl~ générale - Vin~ième session - Séances plénières6

1J Document TD/B/C/3/4.

l'annexe A~IV.2 de l'Acte final ,de lIa Conférencedes
Nations Unies sur le commerce 'et le développement.

47: La délégation belge tient à rappeler que son .
pays consacre. depuis 1963 plus "de 1 p. 100 de son'
revenu national l l'assistance internationale. Le
tableau 1 du documènt sur les ta,ùx de oroissanceY
que le Secrétaire général de la Conférence vient de
présenter à Genève à la CommiSsIon des invisibles
et du financement lié au commerce indique pour la
Belgique un pourcentage de 1,07 en 1963, tandis que.
pOUl' Pannée 1964 les statistiques du Con;ùtédê l'aide
au dêveloppement de liOrganisation de coopération et
de développement êconon;ùques' rêvÊilent .quë .mon
pays a consacré l l'aide aux pays en voie de dé­
veloppement 1,13 p. 100 de son revenu national.

48. Le PRESIDENT: La Deuxième Commission a
présenté un projet de résolution sur le point 40 de
l'ordre du jour [A/6191, par. 18].

49. M. ASTROM (Suède) [traduit de l'anglais]: La
délégatio~ 'suédoise exprime la satisfacti~n toute
particulière que cause au Gouvernement suédois
la décision que l'Assemblée générale est sur le point
de prendre. Après plusieurs années de discussion
et de désaccord, l'Organisation des Nations U~es

pour le développement industriel va maintenant être
créé. Cette organisation, avec l'appui de tous les
intéressés, permettra aux Nations"Unies de favoriser
plus efficacement l'industrialisation des pays en voie
de développement.- .
50. Je suis autorisé h. dire que le Gouvernement
suédois apportera en 1966 une contribution volontaire
au financement des réalisations de la nouvelle organi­
sation. Pour des raisons qui relèvent du ciilendrier
budgétaire suédois, je ne suis pas h. même d'indiquer
maintenant le montant exact de notre contribution.
J'espère pouvoir le faire d'ici peu.

51. Le Gouvernement suédois exprime ses vœux de
rêu~sit~ à la nouvelle orgamsation~

52. Lord CARADON (Royaume-Uni) [traduit de l'an­
glais]: Au milieu des nombreuses' difficultés et des
problèmes controversés qui sont notre lot dans le,s
commissions politiques, nous pouvons tous nous
féliciter du travail' constructü et harmonieux effectué
par la Deuxi~meCommission. Cette commission peut
porter à son actif pendant cette session un certain
nombre de réalisations importantes et je pense que
cela est dQ, pour une part, à la méthode de travail.en
commun que la Commission a su sauvegarder.

53. J'ai déjà dit le plaisir sans réserve que nous
cause la création du Programme des Nations Unies
pour le développement, et il a été possible depuis lors
de nous avancer un peu plus vers un aC'cord sur les
grandes lignes d'une' organisation nouvelle et élargie
pour le développement industriel. TI y a déjà quelque
temps que le Royaume-Uni demande avec insistance
la création d'une organisation plus forte dans le
domaine industriel. Nous eouhaitions que soit consti­
tuée une organisation disposant de ressources accrues
provenant. du budget ordinaire et que les fonds d'as­
sistance technique qui existent déjà soient grossis
par des contributions volontaires destinées à financer
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de 60 millions de dollars à 65 milllons de dollars, .
ceci sous réserve bien entendu, comme il avait été
indiqué pour la contril~utioninitiale pour 1966, qu'elle
n'exc~depas 40 p. 100 du total des contributions.
Sur cet accroissement de 5 millions de dollars,
2 millions devront être consacrés' aux services in­
dustriels spéciaux, tels qu'ils sont définis dans les
paragraphes 9 et 10 du rapport du secrétaire général
[A/6070/Rev.1] , et aux activitésélargîes dans le
domaine de l'industrialisation, exposées dans le projet
de résolution actuellement 'soumis à l'Assemblée.

64. Nous espérons que cette contribution, en znême
temps que celles annoncées par le représentant des
Pays-Bas lors des débats que la Deuxi~meCommis­
sion a consacrés à cette résolution et celles que
viennent d'annoncer les représentants du.Royaume-Uni
et de la Suede ainsi que les contributions qui pourront
eI,lcore être annoncêes, permettra ft. la nouvelle organi­
sation des Nations Unies pour le développement indus­
triel d'entreprendre, aussi rapidement que possible,
des opérations plus vastes dans ce domaine, si
important pour nous tous et pour tous les peuples,
b. la fois des pays développés et des pays en voie de
développement, que nous avons l 'honneur de .repré­
senteJ.'. Une nouvelle pierre des fondations de l'édifice
de la paix est maintenant en place.

65. M. SILVA (Chili) [traduit de l'espagnol]: Les
pays du groupe latino-américainm'ont confié l'honneur
de prendre la parole en leur nom devant cette As­
semblée, b. l'occasion de la discussion finale sur le
problème de l'industrialisation. Depuis de longues
années, les pays en voie de développemant espéraient
pouvoir un jour compter, au ~ein des NaHons Unies,
sur un organe qui s'occuperait de l'évolution indus­
trielle. C'est ce qui ressort clairement des débats
qtli ont eu lieu à la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, 'au ·Comté de dé..
veloppement industriel et, tout spécialement, au cours
de la présente session de l'Assemblée générale.

66. Aujourd'hui nous faisons un nouveau pas en
avant. Le dialogue, qui a duré des années, nous a
conduits à des conclusions positives eta permis des
progr~s qui correspondent - ou presque -à nos
aspirations. Le développement économique et social
des pays en voie de développement est une des pré­
occupations fondamentales de l'Organisation des Na­
tions Unies. C'est pourquoi les activités en mati~re

d'industrialisation y apparaissent comme essentielles.

67. PerSOIme n'ignore, depuis quelques années déjh.,
que l'homme en Amérique latine, enAsie eten Afrique
demande que lui soient offertes des' occasions de
travail plus prQductif, revendique les biens qui sont
de consommation courante dans d'autres continents,
souhaite rattraper le temps perdu durant les années
de colonisation ou de concentration dans la production
des mati~res premi~res et réclame del3 réformes
agraires efficaces. .

68. Rien de tout cela ne pourrl:üt se "faire sans un
effort multilatéral de coopération en vue de 1tindus­
trialisation des pays en yoje de développement. C'est
là une leçon de l 'histoiré~ passée et présente,. leçon
qu'enseignent des années de recherches sur l'évolu­
tion économique' dans le., monde. Dès lors, la création
par l'Assemblée génér.ale d'un organe des Nations

Nations Unies, du secrétariat de l'Organisation pour
le développement industriel, comme cela était en­
visagé dans l'e rapport de.la Commission. Maintenant
'lu 'il n'ya plus de doute quant b. la forme que prendra
l'Organisation, ma délégation esp~reque le secré­
tariat poursuivra son programme avec vigueur et
énergie. n faut espérer qu'il pourvoira au plus vite
les postes autorisés. n devrait envoyer sur place
des experts qui aideraient les pays à préparer des
projets bien conçus dans le domaine de la fabri.catipn.
Tous ses efforts devraient tendre à favoriser la
multiplication d'installations industrielles judicieuse­
ment préparées dans les pays e". voie de développe­
ment. na la lourde responsabilité d'agir.

61. Nous espérons que l'esprit qui nous a permis,
en Deuxi~me Commission, d'arriver à un accord sur
le projet de résolution, continuera b. guider les travaux
du comité spécial qui sera créé conformément au
paragraphe 6 du projet de résolution. Ce comité aura
ft. rêsoudre une sêrièd'importantsproblèmeslorsqu'il
devra mettre au point les procédures de fonctionne­
ment et la structure administrative de la nouvelle
organisation des Nations Unies pour le développement
industriel. n devra examiner les probl~mes des
rapports que doivent avoir les nouvelles organisations,
notammen~ le nouveau Conseil du développement in­
dustriel, avec les différents organes des Nations TTnies
elles-mêmes ~t, également, avec la famille des
organisations des Nations Unies. Nous espérons que
ces dispositior'3 auront été arrêtées au moment de la

.vi~ e~ u~ème session de l'Assemblée gén~rale.

62. A maintes reprises, dans divers organes des
Nations Unies, mon Gouvernemel1t a recommandé

. d'accrottre les activités pratiques de l'Organisation
des Nations Unies qui pourraient aider les pays en
voie de développement b. accélérer leur industrialisa­
tion. Nous avons été, je crois, au premier rang de
ceux qui ont insisté pour que l'actuel centre de dé­
veloppement industriel participe davantage aux pro­
gralDmes qui rel~vent actuellement du Programme
des Nations Unies pour le développement. Nous avons
conseillé aux fonctionnaires du centre, ainsi qu 'b.
ceux de -l'assistance technique, d'intensifier leurs
efforts pour aider les pays en voie de développement
à transcrire leur désir d'industrialisation en demandes
de projets spécifiques concernant l~ développement
des industries de transformation. C'estpourquoi, nous
avons accueilli avec satisfaction le récent ra.pport du
Secrétaire général sur les '1ctivités en matière de
développement indu~triel et nous avons étudié avec
intérêt et syntathie la partie de ce rapport qui porte
sur la nécessité d'assouplix' les modes d'assistance
dans ce domaine.

63. A la Conférence des Nations Unies pour les
annor.ces de contributions au Programme élargi
d'assistance technique et au Fonds .spécial en novem­
bre dernier, j'avais déclaréqu~ les Etats-Unis pour­
raient augmenter leur contribution pour 1966 de
5 tnillions de dollars à condition que le Programme
des Nations Unies pour le développement fonctionne
sur une base qui soit satisfaisante à la fois pour les
pays contribuants et les bénéficiaires. Aussi, ~e suis
aujourd'hui heureux d'annoncer que, pour l'année
1966, les Etats-Unis porteront leur contribution au
Programme des Nations Unies Pour le dévelonoement
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,ments,et oertains d'un~ importanoe mGIne plus grande,
.n'ont pas été mentioimés directement dans le projet.
Ces amendements ont trait principal'dment 'à l'uni­
versalité du nouvel organisme. Nous partons. du fait
qU'il faudrait donner l tous les Etats la possibilité
de participer l la nouvelle organisation. ainsr qu 'l
son financement, et que cette question devrait être
examinée tout d'abord par le Comité préparatoire

1s'Oêcial, alors qUe 'la présente résolution préjuge,
dahs une certaine mesure, la solution qui sera donnée
au pl'Oblbme de l'universalité au détriment de certains
pays intéressés.

72. De plus, nous aurions préféré que là résolution
indique, de façon explicite, que le Conseil du dévelop".
pement industriel devrait être formé selon le principe
d'une répartition géographique équitable et. enfin,
nous avions proposé qU'il soit mentionné clairement
dans le paragraphe 4 du dispositif de la résolution que
le Secré;,.ariat de la nouvelle organisation devrait être
constitué sur la base du Centre de développement
industriel actuel, compte tenu des résultats des travaux
préparatoires mentionnés au paragraphe 6 du projet
de résolution.

73. Telles sont b. notre avis, les principales insuffi­
sances du projet. Cependant, en d~pit de IJes insuffi­
sances, les délégations des pays socialistes. cons­
cientes de l'importance historique de la crêation,.' au
sein de l'Organisation des Nations Unies, d'uneorgani­
sationautonomepour le développement industriel, ne
soùhaltalent pas s'opposer au projet l cause de ces
défauts,. Pour faire l'unanimité, les délégation·des
pays socialistes ont voté en faveur du projet de réso­
lution et, pour les mêmes raisons, elles sont prêtes
l faire de même maintenant. Ce faisant, nous prenons
en considération la déclaration faite par le repré­
sentant de la Jordal\.i~~ Ilu nom de tous les coauteurs
du projet, reprise au pàr'agraphe 14 du rapport qui
nous est soumis

74. Nous espérons aussi que lors des sessions futUres
traitant de cette question, et je pense en pa~ticulier

aux sessions du Comité préparatoire, du Comité de
développement indust:del, du Conseil économique et
social, etc~. on s'attachera sans arri~re-pensée ft.
éliminer les insuffisances existantes et h. mettre sur
pied une ~nisation poUl'le dêveloppement IndUstriel
qui serve tous les pays.

75. Le PRESIDENT: J'invite maintenant! 'Assemblée
à se prononcer sur le projet de résolution présenté
par la Deuxibme Commission l propos dù point 40
de l'ordre du jour, qui figure au paragraphe 18·du
rapport [A/G19i]. Le paragraphe Uide ce rapport
fait mention d'une note du secrétaire général [A/C.2/
L.837] concernant. les incidences financi~resdu projet.
La Deuxibme Commission a adopté le projet de réso­
lution sans opposition. Par conséquent. si personne
ne soulbve d'objections, je of.Jnsidérerai que l'As­
semblée générale l'adopte de Id. même façon.

Le projet de résolution est adopté.

76. Le PRESIDENT: Le paragraphe 6 de la réso­
lution prévoit la création d'un comité spécial composé
de 36 Etats Membres de 1~Organisation des Nations
Unies, des institutions spécialisées et de l'Agenoe
internationale de lfénergie atomique. Conformément
au désir exprimé par la Deuxibme Commission,
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Unies. pour le développement industriel est un exemple
1 remarquable de ce que permet la recherche 'har­
'monieuse d'accordât Par-dessus tout cette mesure
représente le début d'un effort de coopération inter­
nationale dans un domaine capital pour le progrbs
des pays en voie de développement.

69. l1.y a· un point sur lequel je voudrais insister
plus spécialement:' c'est le lien étroit qui existe
entre l'industrialisation et l'intégration économique,
Nous pensons que, dans les circonstances présentes,
l'une ne saurait exister sans l'autre. Aussi espérons­
nous qu~ le nouvel organisme des Nations Unies .pour
le développement ind.ustriel s'attachera.particuUbre­
ment h l'étude de ce lien; en effet, dans la mesure
ob l'organe tiendra compte du processus d'intégration
économique, son action contribuera l créer, dans les
pays en voie de développement, une structure éco­
nomique efficace et dynamique. Gertes, la création
d'un organe ne signifie pas que tous les problbmes
soient résolus. Les efforts qu'il devra déployer pour

.abOutir ft. des résultats fructueux seront dans une
large mesure tributaires 'à la clarté et de la souplesse
de son mandat et de l'appui que lui apporteront les
divers paya, sans considération de régimes politiques
ou sociau~. C'est pourquoi nous attachons une impor­
tance particulibre aux travaux que devra entreprendre
le Comité ad hoc. Celui-ce sera en partie responsable
de l'efficacité de cet organisme, et nous faisons appel,
une fois de plus; l la coopération internationale afin
qL\e tous les pays lui apportent les concours indis­
pensables. Les orateurs qui m'ont précédé h cette
tribune ont témoigné de cette coopération dans le
domaine qui nous préoccupe. De sorte que nous
voyons plus clairement l'avenir des activités des
Nations Unies en matibre d'industri8.lisation.

70. M. MUZIK (Tchécoslovaquie) [traduit de l'an­
glais]: Puis-je me permettre, tout d'abord, d'exprimer
au nom des pays socialistes le plaiSir et la satis­
faction que nous donne l'adoption, en Deu,xibme Com­
mission, du projet de résolution sur la création d'une
organisation autonome pour le développement in­
dustriel [Af6191, par. 18]. Notre satisfaction émane
du fait que les pays socialistes, dbs l'origine, se sont
penchés sur le berceau, pour ainsi dire, du développe­
ment industriel des pays en voie de développement.
Les pays socialistes, avec les délégations des pays
en voie de développement, ont toujours con\battu
pour que cette activité figure aux ordres du jour des
organes économiques et sociaux des Nations Unies
et ont toujours combattu partout. au Conseil éco­
nomique et social en particulier. pour que nos activités
dans. ce domaine et la part des projets industriels et
de l'Assemblée technique prennent plus d'ampleur. Ces
délégations se sont toujours efforcées de soutenir le
développement industriel indispensable des pays en
voie de développement. C'est pourquoi, rien ne saurait
cacher le rÔle imvortant qu'ont joué les pays socia­
listes dans ce domaine.

71. D'un autre caté, la solution adoptée ne nous
satisfait pas entibrement car nous ne pouvons pas
ignorer les points faibles de la résolution. Bien que
certains des amendements présentés par les pays
socialistes aient été insérés dàns le projet de réso­
lution - notamment la disposition relative au finance­
ment de la nouvelle organisation - d'autres amende-
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POtNT 89DE L,'ORDRE DU JOUR

Assistance technique pour favoriser l'enseigneMent,
l'étude, la diffusion et une compréhension plus
large du droit international: rapport du Comité
spécial d'assistance technique pour favoriser f1en­
seignement, l'étude, la diffusion et une comp...é­
hension plus large du droit international

RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (A/6136)

PO'INT63 DE L'ORDRE DU JOUR

Projet de déclaration sur le droit d'asile

RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (A/6163)

PO·tNT '104 DE L'ORDRE DU JO.UR

Amendement ~ l'Article 109 de Îa Charte
des Nations Unies

RAPPORT DE LA SIXIEME CQM~ISSION (A/6180)

\

d'objections je considêrerai que l'Assemblêe gênê­
raIe également l'adopte de cette façon.

Le projet de résolution est adopté.

86. Le PRESIDENT: Le rapport de la Deuxibme
Commission sur le point 52 de l'ordre du jour contient
deux projets de résolution [A/6199, par. 16], et
mentionne l'état des incidences financibres [A/C .2/
L.844] qu'e le Secrétaire général a soumis h propos
du projet de résolution II.

87. Je mets a'lX voix le projet de résolution l, en
commençant par le paragraphe 8, pour lequel on a
demandé le vote par division.

Par 91 voix contre 8, avec 5 abstentions, le para­
graphe 8 est adopté.

Par 93 voix contre zéro, avec 10 abstentions, l'en­
semble du projet de résolution 1 est adopté.

88. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet de
r.ésolution Il.

Par 90 voly contre zéro, avec 10 abstentions, le
projet de r~sol(ttlon IIest adopté.

89. Le PRESIDENT: La Deuxibme Commission a
présenté sur le point 96 de l'ordre du jour un projet
de résolution [A/6200, par. 9], qu'elle avait adopté
sans opposition. En l'absence d'objections, je con­
sidérerai que l'Assemblée générale elle aussi adopte
ce projet sans opposition.

Le projet de résolution est adopté.

·90. Le PRESIDENT: La Deuxibme Commission a
présenté sur le point 100 de l'ordre du jour un projet
de résolution [A/6201, par. 6] qtl'elle avait adopté
sans opposition. Si personne nesoulbve d'objections,
J'estimerai que l'Assemblée générale également
adopte ce projet sans opposition.

Le projet de résolution est adopté.

91. Le PRESIDENT: Nous en avons terminé avec les
projets de résolution et les recommandations de la
Deuxi~me Commission. Je reme;rcie les membres
de cette commission des progr~s qu'ils ont obtenus
dans les domaines économique et social.

j'annoncerai la compo$itton de ce comité au cours
de la Joumêe de demain 21 dêoembre apr~s avoir
procédé aux consultations appropriées.

77. La Deuxlbme Commission a présenté un projet
de résolution sur le point 41 de l 'ordre du jour
[A/6192, par. 8]. Ce projet ayant été adopté par
acclamation en commission, j'estimerai, s'il n'y a
pas d'objections, que l'Assemblée générale l'adopte
de la même mani~re.

Le projet de résolution est adnnté par aoolamation.

78. Le PRESIDENT: La Deuxibme Commission a
présenté un projet de résolUtion sur le point 42 de
l'ordre du jour (A/6193, par. 10]. Ce projet a été
adopté par aoclamatian en commission; je considérerai
donc, s'il n'y a pas d'objections, que l'Assemblée
générale l'adopte de la même mani~re.

Le projet de resolution est adopte Par aoolamation.

79. Le PRESIDENT: Au paragraphe 6 de son rapport
sur le point 43 de l'ordre du jour, (A/6194] la Deuxibme
Commission recommande ll'Assemblée générale que
l'examen de la question soit différé jusqu'l la.vingt et
unibme session. S'il n'y a pas d'objections', j'estimerai
que l'Assemblée générale adopte la recommandation

.de la Deuxi~me Commission.

La reoommandation est adoptée.

80. Le PRESIDENT: La Deuxibme Commission a
présenté un projet de résolution sur le point 44 de
l'ordre du jour (A/6195, par. 8]. Je mets ce proJet
aux voix.

Par 101 voix oontre une, le projet de résolution est
adopté.

81. Le PRESIDENT: Au 'paragraphe 13 de son rapport
sur le point 45 de l'ordre du jour (A/6196], la Deuxibme
Commission recommande lI'Assemblée générale de
renvoyer l'e~amen de la question b. la vingt et unibme
session. Si personne ne soulbve d'objections, je con­
sidérerai que l'Assemblée adopte la recommandation
de la Deuxibme Commission.

La reoommandation est a.doptée.

82. Le PRESIDENT:· Au paragraphe 12 de son rap­
port sur le point 46 de l'ordre du jour [A/6197],
la Deuxibme Commission recomJY'Ande ~ l'Assemblée
générale que l'examen de ·ce point soit différé jusqu'h
la vingt et uIJ,ibme session. Si personne ne soulbve
d'objections, j'estimerai que l'Assemblée générale
adopte la recommandation de la Deuxibme Commis­
sion.

La recommandation est adoptée.

83. Le PRESIDENT: La Deuxibme Commission a
présenté deux projets de résolution sur les points 49
et 50 de l'ordre du jour [A/6198, par. 16].

84. Je mets aux voix le projet df> .résolution 1.

, Par 95 volx cOntre zéro, avec 8 abstentioDs~ le
projet de Rso1ution 1 est adopté.

85. Le PRESIDENT: Le projet de résolution II a été
adopté sans opoositionen commission. S'il n'y a pas
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proposés comme membres du Comité consultatif
pour l'assistance technique destinée 'à favoriser l'en­
seignement, l'étude, la diffusion et une compré­
hension plus large du droit international devant être
créé aux termes du paragraphe 8 du projet de réso­
lution: Afghanistan, Belgique, Equateur, Etats.-Unis
li'Amérique. France, Ghana, Hongrie, République
unie cIe Tanzanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Union des Républiques socia­
listes soviétiques. La Sixième Commission a ap­
prouvé cette composition du Comité cOnsultatif."
[A/6136, par. 28.]

Il est permis d'espérer que l'Assemblée géllérale
acceptera' de composer le Comité consultatif de la
manière recommandée par la Sixième Commission.

98. J'ai l'honneur de présenter également 'à l'As­
semblée générale le rapport de la Sixième Commis­
sion [A/5163] sur le point 63 de l'ordre du jour.

99. Faute de temps, la Sixième Commission n'a pu,
cette année, entreprendre l'étude au fond du projet
de déclaration. Cependant, grâce aux efforts cl 'un
groupe de travail, la Sixième Commissiona pu donner.
sur une série de points de procédure, certaines direc­
tives qui sont incluses dans le présent rapport et qui
lui permettront d'accélérer l'examen de cette ques­
tion, quant au fond, au cours de la vingt et' unième
session de l'Assemblée générale.

100. En conséquence. j'invite l'Assemblée générale
'à adopter le projet de résolution qui figure au para­
graphe 16 du rapport.

101. Je voudrais également saisir cette occasion
pour soumettre 'à l'Assemblée générale le rapport
de la Sixième Commission (A/6180) sur le point 104
de l'ordre d\! jour.

102. Ce rapport contient, au paragraphe 15, un projet"
de résolution qui a été adopté à l 'l:lnanimité par la
Commission et qui envisage d'apporter un amende­
ment au paragraphe premier de l'Article 109 de la
Charte. Cet amendement n'est que le résultat de
l'entrée en vigueur des amendements aux Articles 23
et 27 de la Charte. Son seul objet est de mettre en
harmonie les Articles 109 et 27, en ce qui concerne
la majorité requise pour que le Conseil de sécurité,
élargi dans sa forme actuelle, puisse prendre des
décisions.

103. J'ai l'honneur également cfe présenter h. l'As­
semblée générale le rapport de la Sixi~me Commis­
sion (A/6206) sur le point 92 de l'ordre du jour.

104. Au cours de l'actuelle session, la Sixième Com­
mission a consacré trois sêances à l'examen de cette
question. Plusieurs délégations .ont participé aux
débats et se sont accordées 'à considérer la discussion
comme un échange de vues préliminaire sur un sujet
auquel elles ont attachê une grande importançe en
raison de ce qu'il signifie pour l'expansion du com­
merce international.

105. La Commission a été saisie, pour étude, d'un
projet de résolution amendé par les auteurs àpres
consultations privé~sde plusieurs délégations intêres...
sées, projet qui fut ensuite adopté 'à l'unanimité.

106. Aux termes du paragraphe premier du dispositif
de cette rêsolutlon, le Secrétaire général serait prié'

Assemblée gênêrale- Vingti~me session - Séances plênibres

RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSION (A/6165)

92. M. ,ALCIVAR (Equateur) [Rapporteur de la
Sixième Commission] (traduit de l'espagnol): J'ai
l 'honneur de soumettre hl'Assemblé~ générale, en
premier lieu. le rapport de la Sixième Commission
(A/6135) sur le point 89 de l'ordre du jour.

93. Un résumé des opinions exprimées par des
membres de la Sixième Commission au cour~ de
l'examen attentif de cette question se trouve dans les
paragraphes 12 h 26 du rapport et je ne crois pas
pouvoir y ajouter grand-chose.

94. La Sixième Comr_lission a terminé l'examen de
cette question par l'adoption du projet de résolution
qui figure au p&.ragraphe 29 du rapport. Ce projet
a été approuvé h une très grande majorité et la
Sixième Commission recommande son adoption h
l'Assemblée générale.

95. Je voudrais cependant appeler l'at.tention de
l'Assemblée sur le paragraphe 8 du dispositif, aux
termes duquel l'Assemblée instituerait un comité
consultatif pour l'assistance technique, destinée h
favoriser l'enseignement, l'étude, la diffusion et une
compréhension plus large du droit international,
comité composé de dix Etats Membres, nommés tou~

les trois ans par l'Assemblée générale.

96. Ce comité se réunirait· h la demande du Secré­
taire général ou de la majorité de ses membres,
donnerait des avis au Secrétaire général sur les
aspects de fond des programmes qui seraient établis
par la résolution correspondante et il ferait, selon
qU'il conviendrait, rapport à l'Assemblée générale.

97. Je désire également rappeler ho l'attention de
l'Assemblée .le paragraphe 28 du rapport de la Sixi'ème
Commission, qui déclare:

"A la 879ème séance, le 19 novembre, le Président
a annoncé que les Etats Membres ci-après seraient

POINT 92 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen des mesures à prendre pour le d6veloppe­
ment f,rogressif du droit international privé, par­
ticulièrement en vue de favoriser le commerce
international

RAPPORT DE LA SIXIEME COMMISSlON (A/6206)

POINTS 90 ET 94 DE L'ORDRE DU JOUR

Examen des principes du droit international touchant
les relations amicales et la coopération entre les
Etats conformément à la Charte des Nations Unies:

g) Rapport du Comité' spécial des principes du droit
international touchant les relations amicales et
la coopération entre les Etats;

!!) Etude des principes énumérés dans le para­
graphe 5 de la résolution 1966 (XVIII) de l'As..
semblée générale;

.5) Rapport du Secrétaire général sur les méthodes
d'établissement des faits

Respect par les Etats Membres des principes con­
cernant la souveraineté des Etats, leur intégrité
territoriale, la non-ingérence dans leurs affaires
intérieures, le règlement pccifique des différends
et la condamnation des activités subversives

10
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de préparer un rapport d'ensemble sur la question en
vue de sa discussion au cours de la vingt et unième
session de l'Assemblée générale.

107. En conséquence, j'invite l'Assemblée générale
h adopter le projet de résolution recommandé par la
Sixibme Commission tel qu'il figure au paragraphe 21
de son rapport•.

108. Enfin, j'ai l 'honneur de soumettre hl 'Assemblée
géné~ale le rapport de la Sixibme Commission [A/6165]
sur les points 90 et 94 de l'ordre du jour.

109. La Sixibme Commission a décidé d'examiner
simultanément ces deux questions, ce qui explique
qu'elles soient jointes dans le rapport. La 8ixibme
Commission a consacré 24 séances ?i leur étude, de
sorte que ces questions sont devenues les points les
plus importants de son ordre du jour. Il me plan de '
signaler que les deux projets de résolution qui sont
inclus dans le rapport ont été approuvés par la Sixibme
Commission sans opposition. Le premier l'a été ?i
l'unanimité et le second par 59 voix' pour aveè
10 abstentions.

110•. Fidbles aux traditions de la Commission, les
auteurs des différents projets ont toujours.été disposés
h se réunir et h collabQrer en vue d'aboutir h. un texte
généralement acceptable.

111. A cet égard, je voudrais relever un paragraphe
de l'une de ces résolutions. Dans la hâte de la séance
de clÔture, tenue vendredi dernier par la Sixibme
Commission, une phrase a été omise, qui était incluse
dans le texte de compromis [A/C.6/L.585] auquel
on avait abouti aprbs des échanges de vues entre les
auteurs. Ce paragraphe est le troisibme du dispositif
du projet de résolution l, Section A, qui figure au
paragraphe 74 du rapport soumis ?i l'examen de' l'As­
semblée.

112. Les conversations qui ont eu lieu avec des
membres des divers groupes intéressés rêvMent que
tous souhaitent inclure dans le texte la phrase arrêtée,
et qui a été otnise, et acceptent de le faire. Le para­
graphe 3 du dispositif de la section A ainsi modifié
devrait se lire comme suit:

"Décide de reconstituer le Comité spécial, qui
sera compilsé des membres du Comité spécial de
1964, indiqué dans les documents A/5689 du
17 fé-vrier 1964 et A/5727 du 26 aoo.t 1964, ainsi que
de l'Algérie, du Chili, du Kenya et de la Syrie, et qui
aura pour mandat d'achever la préparation des sept
principes énoncés dans la résolution 1815 (XVn)."

113. Encore que, bien entendu, il n'ait pas été
possible de consulter chacune des délégations, il
est per,mis d'espérer, en se fondant surlesconvers8­
tions qui ont eu lieu, que cette addition sera acceptée
sans opposition par l'Assemblée générale.

114. En conséquence, j'invite PAssetnblée générale
b. adopter les projets de résolution 1 et II recom­
mandés par la Sixibme Commission au pa:ragraphe 74

.de son rapport avec le léger amendement que je v:iens
de lui soutnettre. '

Conformément à l'article 68 du règlementintérieur,
il est décidé de ne pas discuter les rapports de la
Sixième Commission. ' .',

115. Le PRESIDENT: Je rappelle aux représentants
qu'en vertu de la décision que l'Assemblée générale
vient de prendre, les interventions devront se limiter
?i des explications de vote.

116. Nous allons voter en pl~emier lieu sur le projet
de résolution de la Sixibme Commission relatif au
point 89 de l'ordre du jour [A/6136, par. 29]. La
Cinquibme Commission a soumis un rapport [A/6175/
Rev.l] sur les incidences financibres de ce projet.

117. On a demandé un vote séparé sur le para­
graphe 5 du projet de résolution. S'il n'y a pas d'objec­
tions, je mettrai d'abord aux voix ce paragraphe.

Par 60 voix contre 3, a~cr22 abstentions, le para­
graphe 5 est adopté.

118. Le 'PRESIDENT: Je mets aux voix l'ensemble
du projet de résolution.

Par '15 voix contre 2, avec 11 abstentions, l'en­
semble du projet de résolution est adopté.

119. M. DELEAU (France): La délégation française
a voté contre le paragraphe 5, et, celui-ci ayant été
maintenu, contre l'ensemble du projet de résolution.
Ce vote ne veut pas dire, bien au contraire, qu'elle
se désintéresse de la création, par les Nations Unies,
d'un programme d'assistance technique en faveur de
l'enseignement du droit international. Mais elle estime
qu'un tel programme devrait être financé exclusive­
ment par des contributions volontaires des .Etats
Membres et ne devrait pas être inscrit au budget
ordinaire de l'Organisation. C'est Il un principe sur
lequel la délégation françaisequ~, comme chacun
le sait. a présenté li'Assemblée générale - laquelle
les a approuvées - des propositions pour la remise
en ordre des affaires financières de l'Organisation ne
peut se permettre de transiger.

120. Le PRESIDENT: Le paragraphe 8 de la réso­
lution que ltAssemblée générale 'vient d'adopter pré­
voit la création d'un comité consultatif pour
l'assistance technique destinée?i favoriser l'enseigne'"
ment. l'étude, la diffusion et une compréhension plus
large du droit international, composé de 10 Etats
Membres, nommés tous les trois ans par l '.Assem­
blée générale,. Au paragraphe 28 de son rapport, la
Sixibme Commission propose les pays suivants comtne
membres du Comité consultatif: Afghanistan, BelgiClue,
Equateur, États-Unis d'Amérique, France, Ghana,
Hongrie, République-Unie de Tanzanie, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des
Républiques socialistes soviétiques.

121. Si, personne ne soulbve d'objections, je con­
sidérerai que l'Assemblée générale accepte que le
Comité consultatif soit composé des Etats Membres
susmentionnés.

n en est ainsi décidé.

122. Le PRESIDENT: J'invite l'Assemblée b. se
prononcer sur le projet de résolution de la ~ixi'ème

Commission relatif au point 63 de l'ordre dù jour
[A/6163, par. 16]. La Commission ayant adopté ce
projet sans opposition, j 'estimerai,s 'il n'y a pas
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de résolution l, B, auquel je me suis référé tout ~
l'heure.

129. Ainsi que je l'ai déclaré ~ l 'ouverturé des
débats b. la Sixi~meCOmmission, mon gouvern~ment

n'a d'autre but que d'obtenir de l'Organisation des
Nations Unies une déclaration solennelle des principes
qui lui paraissent être les conditions essentielles ~

la sauvegarde de la sécurité collective et qui seuls
.permettraient il tous les peuples de poursuivre dans
la paix, dans liberté et dans la pleine indépendance
'leur développement harmonieux. Ces principes ont
déjho été formulés, sinon daQ.s la lettre au moins dans
l'esprit, par les Articles premier, 2 (par. l, 3 et 4)
et 33 de la Charte.

130. La Sixième Commission a estimé que les
recommandations de la Conférence de Mexico, ainsi
que ses propres conclusions, sont étroitement liées
aux principes contenus dans le projet de résolution
de la République de Magascar.

131. Dans le but d'aboutir ho une résolutian qui
reprenne de façon solennelle les principes qui doivent
régir les relations internationales et préciser les
obligations qui, dans cet important domaine, doivent
être rappelées 'à tous les peuples du monae, 1~,Com­
mission a donc décidé de faire continuer l'étude des
sujets inscrits sous les point~ 90 ho 94 de l'ordre du
jour par le Comité spécial que vous venez d'élargir,
de façon ho présenter un proj~t concret ho la vingt et
uni'ème session de l'Assemblée générale. Ma déléga­
tion est d'accord sur cette propédure.

132. Comme la plupart des délégations ont, au cours
des débats ho la Sixième Commission, examiné notre
projet et qu'aucune voix ne s'est élevée contre les
principes qui y son:t contenus, je termineraJ en
formulant le vœu qu'en 1966 l'Assemblêe gênêrale
prenne 'à l'unanimi.3 une· décision faisant siennes
les propositions que ~n pays a présentées et qui,
j'en suis persuadé, créeront dans le monde une
atmosphère de bonne volonté, de compréhension mu­
tuelle et de respect des droits que la Charte a entendu
conférer ho tous les peuples.

~33. Le PRESIDENT: Avant de mettre aux voix les
projets de résolution 1 et II, je signale que le Rap­
porteur de la Sixième Commission a déclaré que,
conformément au désir des membres de la Sixième
Commission, un léger changement devait être apporté
au paragraphe 3 du projet de résolution l, A. Ce
paragraphe serait ainsi conçu:.

"Décide de constituer U:;l Comité spécial, composé
des membres qui Odt sjf3gé 'au Comité npécial créé
par la résolution 19d6 (XVIII) de. l'Assemblée
générale, plu~ l'Algérid, le Chili, le Kenya et la
Syrie, afin qU'il achève l'examen de la ·formulation
des se!lt principes énoncés dans la résolution 1815
(XVII) de l'Assemblée générale."

134. J'invite l'Assemblée ho se prononcer sur le
projet de résolution 1. Ce projet ayant été adopté
sans opposition en commission, je considérerai, s'il
n'y a pas d'objections, que l'Assemblée générale
l'adopte de la même façon.

Le projet de résolution 1 e8t adopté.

. i me .session. -Séances pléni~res

128. Sima délégation 11~ S'çSt pas opposée il ce que
l'étude de SOn projet vienne devant la Sixi~me Com­
mission, c'est qu'elle savait que celle-ci était appelée
il se pencher sur les recommandations faites lors
de la Conférence de Mexico par le Comité spécial,
dont Madagascar a l 'honneur de faire partie, et con­
.tenues dans le rapport de ce comité [A/5746]. Ces
reoommandations, je le rappelle, font l'objet du proJet

Al Voir Documents ",ffic1els de l'Assemblée générale, dix-neuvième
session, Annexes, Annexe No 2, document A/5757 et Add.l.

d'objections, que l'Assemblée générale l'adopte de la
même manière.

Le projet de résolution est adopté.

123. Le PRESIDENT: Nous allons passer au projet
de résolution de la Sixi.ème Commissi.on relatif au
point 104 de l'ordre du jour [A/6180, par. 15]. Ce
projet a été adopté ho l'unanimité en commissiol,l; par
oonséquent je considérerai, en l'absenced'objectlons,
que l'Assemblée générale l 'adopte ~lle aussi ~

l'unanimité.

A l'unanimité, le projet de resolutlon est adopté.

124. Le PRESiDENT: J'invite l'Assemblée ho se
prononcer sur le projet de résolution de la Sixième
Commission touchant le point 92 de l 'oE'dre du jour
[A/6106, par. 21]. Le Secrétaire général a soumis
une note [A/C.6/L.582] indiquant les incidencesfinan­
cières de ce projet. La Commission ayant adopté le
projet de résolution ho l'unanimité, j'estimerai, si
personne ne soulève d'objections, que l'Assemblée
générale l'adopte elle aussi ho l'unanimité.

A· , 'unanimité, le projet de résolution est adopté.

125. Le PRESIDENT: Nous en venons aux derniers
projets de résolution, 1 et XI, de la Sixième Commis­
sion, qui conC'ernent les points 90 et 94 [A/6165,
par. 74].

126. M. RAKOTOMALALA (Madagascar): Monsieur
le Président, la délégation malgache vous remercie
de lui permettre d'eXpliquer très brièvement le vote
qu'elle va émettre sur le projet de résolution l, B,
qui se rapporte au projet de résolution soumis par
mon pays, 'd'abord ho la dix-neuvième session de
l'Assemblée générale14 puis, celle-ci n'ayant pas
poursuivi ses travaux, ho la vingtième session [voir
A/5937].

127. Les principes rappelés dans notre projet sont
les suivants: l'égalité souveraine qes Etats, la non­
ingérence dans les affaires relevant de la compétence
d'un Etat, le respect de la souveraineté et de l'inté­
grité ter"'i.torialè .de cbaque Etat, de son droit
lnaliênable ft. l'eX'istence dans l'indêpendance et la
condamnation des activités politiques et subversives
menées par des Etats voisins ou tout autre Etat, de
nature il y porter atteinte, l'émancipation de tous les
territoires non encore indépendants, le règlement
pacifiques des différends par les voies de la négo­
cîati~n, de la conciliation et de l'arbitrage. Beaucoup
de délégations se sont étonnées que ce projet n'ait
pas été soumis il la Premi~reCommission; elles se
sont déclarées prêtes \ l'appuyer et même il s'en
porter consignataires.
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135. Le PRESIDENT: Je mets aux voix le projet
de résolution Il.

Par 80 voix contre zéro. avec 1~ abstentions. le
projet de ré$olution 11 est adopté.
136. Le PRESIDENT: Le vote sur les projets de
résolution présentés par la Sixi~me Commision est

Litho ln U.N.

terminé. Je tiens h. adresser mes félicitations et
mes vœux aux bureau et aux membres de la Sixibrne
Commission.

Lasëance est levée à 13 h 5.
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